
Edition des départemens. 

, ONZXÈAtK 4NKEE.) 
NUMÉRO MS9. 

VEXiJREDl 23 SEPTEMBRE 1846. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOUBNAX. DE JU&ÏSFRUDBNGE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

0
1\ S'ABOKNE A PARIS, 

.„ BCBEAD CD JOURNAL, 
OT'AI »«T PT.EVP.*. *•}!, 

FEUILLE D'A.\^0\CE.S LEGALES. 

il aatucts doivent être affranchis. 

LE PRIX DE ABONNEMENT EST »E 

18 fr. pour trois mois; 

38 fr. pour llï «eus ; 
72 fit, pour année. 

DÉTENTION D'UN CONDAMNE 

APRÈS L'EXPIRATION DE SA PEINE. 

Affaire du sieur Rixain. — Question grave. 

Dans notre numéro d'hier, nous avons rapporté un article du 
j urnal de VAube, dans lequel cette feuille fait connaître Tttrange 
osition du sieur Rixain, condamné politique, qui, après l'expira-

fon de sa peine, se trouve retenu en prison, parce qu'il refuse de 
fire connaître le lieu où il entend fixer sa résidence. Gomme on 
a pu le voir, le Journal de l'Aube pense que l'autorité a fait, dans 
cette circonstance, une juste application de la loi. 

Le Propagateur de ll'Aube s'occupe aujourd'hui de cette question, 
et après avoir rétabli la vérité des faits qu'il prétend avoir été al-
térés par '

e
 Journal de l'Aube, il soutient que la mesure appli-

quée à Rixain est entachée d'illégalité. 

Maintenant que la contradiction du Propagateur nous met à 
même de bien connaître les faits, nous croyons devoir nous expli-
quer sur la question qui est grave et qui mérite une sérieuse at-
tention. 

Voici les faits : 

Le 20 août 1832, Eugène Rixain a été condamné pour délit 
politique à 4 années d'emprisonnement, 500 fr. d'amende et à cinq 
années de surveillance de la haute police. Le 20 août dernier ame-
nait l'expiration des quatre années de prison que Rixain avait su-
bies dans la maison centrale de Clairvaux. Rixain demanda sa mise 
en liberté, mais il avait été recommandé par le Trésor pour le 
paiement de l'amende et des frais, et il fut écroué comme prison-
nier pour dettes dans la maison d'arrêt de Bar sur-Aube. Peu dé 
jours après il fut donné main-levée de l'écrou; et il y avait lieu 
de mettre Rixain en liberté. Mais en vertu d'un ordre adminis-
tratif, cette mise en liberté a été refusée , et Rixain est en ce 
moment dans la prison de Troyes. 

Cet ordre qui n'a été donné que par suite de l'ayis du ministre 
de l'intérieur et du garde-des-sceaux, est justifié, dit le Journal de 
l'Aube, par les dispositions de l'article 44 du Code pénal. 

En effet, dit-on, Rixain a été condamné à 5 années de surveil-
lance ; or, aux termes de l'article 44, « le condamné devra déclarer, 
avant sa mise en liberté, le lieu ou il veut fixer sa résidence. » 
Rixain interrogé sur ce choix, a refusé de s'expliquer. Il y a 
donc lieu de retarder sa mise en liber té jusqu'à ce qu'il ait fait con-
naître le lieu où il veut fixer sa résidence, 

Yoilà le raisonnement à l'aide duquel on prétend justifier la 
détention de Rixain. 

Nous devons déclarer d'abord que nous comprenons difficilement 
la persistance que met le sieur Rixain dans son refus , et nous 
avons peine à en apprécier les motifs. Nous pensons aussi qu'il 
peut y avoir quelque singularité dans la qualification d'arbitraire 
donnée à une détention que le détenu peut faire cesser d'un mot; 
mais toujours est-il , à part ce qu'il y a d'inexplicable pour nous 
dans la conduite du sieur Rixain , que les prétentions de l'admi-
nistration méritent d'être sérieusement examinées. 

En matière pénale, tout est de droit strict. Le juge chargé d'ap-
pliquer la loi ne peut l'étendre ; à plus forte raison celte réserve 
«'•-elle imposée aux agens administratifs qui sont chargés d'exé-
cuter le jugement. La peine, dans son application , comme dans 
son exécution, doit être formellement écrite dans la loi; le doute 
est pour la liberté. Ceci posé, voyons la loi. 

D après le Code pénal de 1810, la mise en surveillance n'était 
Pas ce qu'elle est depuis la loi du 28 avril 1832. L'ancien article 

du Code pénal était ainsi conçu : 
" L'effet du renvoi sous la surveillance.... sera de donner au 

' R°uvernement.... le droit d'exiger du condamné une caution..., 
* faute de quoi, le condamné demeure à la disposition du gouver-
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Les articles 44 et 45 du Code pénal furent donc modifiés ainsi 
qu'il suit : 

<Art. 44. L'effet du renvoi sous la surveillance delà haute police 
» sera de donner au gouvernement le droit de déterminer certains 
» lieux dans lesquels il sera interdit au condamné de paraître après 
» qu'il aura subi sa peine. En outre, le condamné devra déclarer 
» avant sa mise en liberté le lieu où il veut fixer sa résidence.... 
» II ne pourra changer de résidence sans avoir indiqué.... le lieu 
» où il se propose d'aller habiter... 

» Art. 45. En cas de désobéissance aux dispositions prescrites par 
» l'article précédent, l'individu... sera condamné par les Tribunaux 
» correctionnels... etc.. » 

Tel est l'état actuel de la législation. 
Comme on le voit, le condamné devra, avant sa mise en liberté, 

déclarer le lieu où il entend fixer sa résidence. Sa mise en liberté 
peut-elle être indéfiniment retardée, s'il ne veut pas faire connaî-
tre son choix? 

A cet égard, la loi ne s'explique pas d'une manière précise. 
Peut-on dire que si elle exige du condamné une déclaration, 

avant sa mise en liberté, il en résulte qu'il ne sera pas mis en li-
berté s'il ne fait pas sa déclaration, et que la détention se pro-
longera tant qu'il persistera à garder le silence? 

Une semblable interprétation , bien qu'au premier abord elle 
paraisse ressortir de l'interprétation judaïque de l'article 44, ne 
nous semble conforme ni à l'esprit de la loi, ni aux principes d'é-
quité et de justice qui doivent dominer toute législation pénale. 

En effet, quelle serait la conséquence du système que nous com-
battons ? Ce serait de priver un individu de sa liberté, par voie ad-
ministrative, au-delà du terme fixé par le jugement de condam-
nation : ce serait de lui infliger une peine, car la privation de la li-
berté, quelque nom qu'on lui donne, est une peine : ce serait de 
transformer la surveillance en une détention. Or, il ne peut y avoir 
peine que là où il y a jugement; or, le pouvoir administratif ne 
peut modifier ce qu'a fait le pouvoir judiciaire : il n'a d'autre 
droit que le droit d'exécution. En un mot, ce système ne tendrait 
à rien moins qu'à rétablir le droit exorbitant que le Code pénal 
de 1810 attribuait au gouvernement, et que la loi de 1832 lui a en-
levé. 

Arrivons au moyen d'exécution. La peine est expirée; l'écrou 
ne doit pas être levée, dit-on. Qui donc s'yjopposera? Quelle est l'au-
torité qui donnera l'ordre de retenir le condamné en prison? Est-ce le 
pouvoir judiciaire? mais le pouvoir judiciaire ne peut intervenir 
qu'à l'occasion d'un délit ; un délit suppose la nécessité d'un juge-
ment ; or, dans l'espèce, on n'a provoqué aucune poursuite con-
tre le sieur Rixain. Est-ce le pouvoir administratif? Mais il ne 
peut plus, comme autrefois, détenir un individu, par mesure de 
sûreté générale : il ne peut ouvrir la prison qu'en vertu d'un ju-
gement de condamnation ; or, dans le cas qui nous occupe, la 
peine de la prison a été subie, elle n'existe plus. Comment donc 
vouloir puiser dans la loi une mesure qu'aucun pouvoir n'a le 
droit de faire exécuter? 

Mais, dit-on, il ne tient qu'au condamné de faire cesser sa dé-
tention ; qu'il fasse la déclaration que la loi exige et les verroux 
tomberont Sans doute le condamne fera beaucoup mieux de don-
ner la déclaration qu'on lui demande; Mais s'il la refuse, si, par 
un motif ou par un autre, par obstination, par colère, il s'obstine 
et se tait, irez-vous pour cela le condamner à la prison ? Où pui-
serez-vous un texte pénal pour l'appliquer à ce délit tout passif, à 
ce délit de l'obstination et du silence ? La loi romaine tenait en 
principe qu'il fallait sauver l'accusé de ses propres inspirations 
quand elles pouvaient le perdre, nemo perire volens auditur. Ce 
principe de morale et de haute équité n'est-il pas aussi le nôtre? 

Encore une fois, la détention est une peine, et le pouvoir admi-
nistratif n'a pas le droit d'infliger une peine. La peine doit être 
définie, limitée par le jugement : ici, il n'y a pas de jugement ; la 
peine est indéfinie, illimitée, car si la détention peut être légale-
ment prolongée de vingt-quatre heures, elle peut l'être tout aussi 
légalement d'un mois, d'une année, de dix années. 

Mais, ajoute-t-on, dès l'instant que la loi a imposé au condamné 
l'obligation de faire sa déclaration, avant sa mise en liberté, il en 
résulte nécessairement que la mise en liberté n'aura lieu qu'après 
la déclaration. 

D'après ce que nous venons de dire, il est impossible de penser 
que telle ait été l'intention de la loi. Quand le législateur manifes-
tait si haut la pensée d'adoucir la peine de la surveillance, il n'a 
pas voulu assurément la rendre plus sévère. En accordant au con-
damné une faveur que lui refusait la loi abrogée, on n'a pas enten-
du faire de cette faveur un lien plus étroit que celui qu'on venait 
de briser ; et quand le rapporteur de la loi flétrissait énergique-
ment ce droit de servage qui pesait sur les condamnés, il n'était pas 
dans sa pensée de le ressusciter indirectement sons une autre forme. 
Il faut donc le reconnaître, par ces expressions avant la mise en 
liberté, la loi a voulu dire avant l'expiration de la peine, car, dans 
le langage légal, la liberté commence du moment où la peine finit. 

Il y a si l'on veut, dans la loi, une rédaction vicieuse, obscure 
même ; mais, un vice de rédaction ne saurait faire fléchir l'esprit 
de la loi ; mais en matière pénale , l'obscurité des textes s'inter-
prète en faveur de la liberté. 

Que faire , dira-t-or. ? il y a condamnation à la surveillance , il 
faut bien que la condamnation s'exécute. L'autorité devra-t-elle 
fixer d'office un lieu de résidence ? non, car ce droit ne lui appar-
tient plus. 

Il nous semble que la difficulté peut se résoudre facilement, et 
que le moyen de solution ressort de la combinaison des art. 44 
et 45. 

En effet , après avoir établi dans l'article 44 , quelles sont les 
obligations imposées au condamné, l'article 45 ajoute «< qu'en cas 
» de désobéissance aux dispositions prescrites par l'article précé-
» dent , l'individu mis sous la surveillance de la haute police 
» sera condamné par les Tribunaux correctionnels , à un empri-
» sonnement qui ne pourra excéder cinq ans. » 

Eh bien ! voilà un texte de loi suffisant pour assurer l'exéca-
tion de la loi. 

Ainsi , le défaut de déclaration de la part du condamné ne peut 
porter obstacle à sa mise en liberté : la peine une fois expirée, les 
portes de la prison doivent s'ouvrir pour lui ; il est libre. Mais 
alors commence une autre peine , celle de la surveillance ; et com-
me le condamné ne s'est pas soumis aux obligations qu'elle im-
pose , comme il a désobéi aux dispositions de l'article 44 , la ju-
ridiction correctionnelle , aux termes de l'article 45 , devra être 
saisie de l'infraction. «i| 

On dira peut-être qu'en fin de compte cela ne changera rien à la 
position du condamné, puisqu'il retournera en prison le jour mê-
me où il en sera sorti ; et que si, après plusieurs condamnations 
successives , il s'obstine dans ce cercle vicieux , il ne fera que 
sortir de prison pour y rentrer immédiatement. Cela est vrai; 
mais du moins la loi aura été exécutée : à la place d'un ordre ad-
ministratif il y aura un jugement ; à la place de l'arbitraire il y 
aura la légalité. 

Disons-le aussi, dansl'intérêt du condamné il y aura encore à ga-
gner.Telindividu qui se révolte contre une mesure qu'iltrouve illé-
gale , cède enfin aux prescriptions de la loi quand elle lui est ré-
gulièrement appliquée. L'obstination la plus robuste finit par s'u-
ser quand elle n'a plus pour se soutenir la pensée d'une injus-
tice, et quand elle ne trouve plus à s'alimenter par l'assistance in-
directe que peuvent lui prêter les partisans de la légalité 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre.) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 26 août. 

1° Le créancier ayant la femme pour obligée solidaire, peut-il, 
exerçant les droits de celle-ci, requérir sur son mari la colloca-
tion de l'indemnité qui est due à la femme, à raison de l'obliga-
tionpar elle contractée, même avant toute poursuite dirigée con-
tre elle, nonobstant l'insolvabilité de la femme, prouvée par la 
renonciation faite à sa succession ? (Oui.) 

2° L'exercice du droit de ce créancier peut-il être paralysé par l'of-
fre faite par un créancier postérieur à la femme, de ne toucher 
sa collocation qu'à la charge de donner caution ou de faire emploi 
pour le cas où la femme serait par la suite poursuivie et contrainte 
de payer? (Non.) 

Le 29 septembre 1823, obligation solidaire parles sieur et dame 
Bènard, de 10,000 fr. au profit du sieur Yiolet et de 6,000 au pro-
fit du sieur Gendre, avec hypothèque sur un immeuble du mari et 
subrogation dans l'hypothèque légale de la femme, remontant , même 
pour raison des obligations que son mari lui aurait fait contracter, 
au jour de son contrat de mariage. La dame Bénard s'était mariée 
le 4 nivôse an XII (26 décembre 1803), avant le Code civil Cette 
hypothèque et cette subrogation sont réalisées par une inscription 
prise par les créanciers. 

Depuis, obligation également solidaire souscrite par les époux 
Bénard au profit des époux Charles, avec hypothèque sur le même 
immeuble et semblable subrogation dans l'hypothèque légale de la 
dame Bénard, et déclaration de l'existence des précédentes obliga-
tions, hypothèque et subrogation souscrites à Yiolet et Gendre. 

Le bien hypothéqué est vendu et un ordre ouvert sur le prix. 
Mais les sieurs Yiolet et Gendre avaient laissé périmer leurs in-
scriptions; dans cette position, ils imaginèrent de ressaisir en quel-
que sorte le droit hypothécaire qu'ils avaient perdu, en l'exerçant 
du chef de la dame Bénard. Us se présentèrent comme exerçant 
les droits de celle-ci, et demandèrent à être colloqués en son lieu 
et place, pour le montant de leur créance, aux termes de l'article 
1431 du Code civil, suivant lequel la femme, obligée solidairement 
avec son mari, n'est réputée, à l'égard de celui-ci, s'être obligée 
que comme caution, et doit être indemnisée de l'obligation qu'elle 
a contractée; et de l'article 2031 du même Code, suivant iequel la 
caution, même avant d'avoir payé , peut agir contre le débiteur : 
1° lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement; 3» 
lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance du terme. 

Le juge-commissaire avait pensé que la dame Bénard n'avait pas 
pu comprendre dans la cession de ses droits, l'indemnité dérivant 
à son profit des obligations même qu'elle avait souscrites aux sieurs 
Yiolet et Gendre, le droit à cette indemnité n'étant pas ouvert 
alors; en conséquence, il n'avait pascolloqué ces derniers .i la date 
de l'hypothèque de la dame Bénard, pour les 16,000 fr., montant 
de leurs créances, mais seulement pour 4,000 fr., montan! de la 
dot de leur débitrice. 

Contestation du règlement provisoire, par les sieurs Violet et 
Gendre, en ce qu'ils n'avaient point été colloqués pour leur créance; 
et par les époux Charles, en ce qu'ils n'avaient été colloqués que 
jusqu'à conenrrence de la dot de la dame Bénard. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine qui, réformant le règle-
ment provisoire, avait ordonné la collocation des sieurs Violet et 
Gendre, à la date du contrat de mariage de la dame Bénard , com-
me exerçant ses droits pour l'importance de leurs créances et in-
térêts. 

» Attendu que l'indemnité à laquelle la femme avait droit aux termes 
des art. 1431 et 2032 du Code civil , « devait s'entendre non-seulement 
» du cas où elle aurait acquitté réellement et de ses deniers la dette com-
» mune, mais encore de celui où le créancier n'ayant pas été désintéressé 
» par le mari, la femme se trouvait encore soumise aux conséquences 
» du cautionnement qu'elle avait souscrit; que dans celle position, la 
» femme pouvait demander à être affranchie des suites de son obligation 
» solidaire en réclamant soit la collocation actuelle à la date de son hy-
» pothèque légale du créancier vis-à-vis duquel elle est obligée, soit la 



» représentation d'une quittance émanée dudit créancier, laquelle aurait 
» étefm la dette ; qu'on ne pouvait admettre , pour donner ouverture au 
» droit d'indemnité existant au profit de la femme , la nécessité par elle 
» de justifier qu'elle eût été poursuivie pour le paiement de 'a dette, qu'il 
» suffisait au contraire qu'il y eût eu obligation de sa part et dès-lors 
» possibilité de poursuites ultérieures pour qu'elle eûtdroit'à une collo-
» cation qui l'affranchît complètement des suites de son engagement.» 

Devant la Cour, M* Paillet, avocat des époux Charles, appe-
lans, soutenait qu'il n'y avait lieu à la collocation du chef de la 
.dame Benard, soit parce que des poursuites n'avaient pas été 
exercées contre elle, soit et surtout parce que la dame Bénard 
était décédée complètement insolvable, ce qui résultait de la re-
nonciation faite à sa succession par sa fille ; et qu'ainsi aucunes 
poursuites n'étaient à craindre de la part des sieurs Violet et 
Gendre. 

Enfin, et pour le cas où par impossible, la succession désormais 
vacante de la dame Binard viendrait à être inquiétée, il offrait de-
vant la Cour, au nom des époux Charles, de ne toucher le capital 
de leur collocation qu'en donnant caution ou en faisant emploi, 
pour assurer le droit éventuel de la dame Bénard ou de sa succes-
sion. 

Mais, sur la plaidoirie de M e Delangle, avocat des sieurs Violet 
et Gendre, arrêt par lequel, 

La Cour, adoptant les motifsdes premiers juges, et considérant, quant 
aux offres subsidiaires faites devant la Cour, que, d'après l'art. 2032 du 
Code civil, la femme, caution de son mari, a droit d'être indemnisée afin 
d'éteindre la dette principale, et n'a pas seulement droit à une simple ga-
rantie , qui la laisserait exposée indéfiniment aux poursuites du créan-
cier principal; sans s'arrêter ni avoir égard auxdites offres qui sont dé-
clarées mal fondées, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Audience du 22 septembre. 

PEINE DE MORT. CASSATION. 

( 1068 ) 

res hors du lieu de leur domicile ou de la situation de leurs pro-
priétés pour y vendre leurs récoltes en gros et en détail, doivent 
être considérés comme commerçans sujets à patente. 

Or, en fait, le sieur Negrou de Saulnat est domicilié à St-Cié-
nés-l'Enfant, la forêt dont il est propriétaire est située dans l'arron-
dissement d'Issoire, et les magasins où il débite son bois sont si-
tués à Riom, distant de dix lieues de cette forêt. 

M. le ministre insistait sur celte circonstance de l'éloignement 
qui existe entre la forêt et les magasins. Si, en vertu de l'exemp-
tion prononcée par l'art. 29 de la loi du 1 er brumaire an VII, les 
propriétaires et cultivateurs pouvaient former en quelque lieu que 
ce fût des établissemens et magasins, pour y déposer et vendre 
les récoltes et fruits provenant de leurs propriétés ou des terrains 
qu'ils cultivent il leur serait très facile d'y faire transporter en 
même temps des denrées qu'ils auraient achetées et pour la venle 
desquelles ils se soustrairaient ainsi au droit de patente. 

Mais M. Marchand, maître des requêtes, remplissant les fonc-
tions du ministère public, n'a pas admis ce système, contraire au 
texte et à l'esprit de l'art. 29 § 2, de la loi du 1 er brumaire, et il a 
rejeté l'autorité de la décision ministérielle du 22 pluviôse an VII, 
qui tend à restreindre le sens et la portée de la loi du 1 er brumai-
re. Quant à la facilité de frauder dont on a parlé, M. le maître des 
requêtes pensait que dans la cause il n'en fallait tenir aucun 
compte, puisqu'on fait il était avoué que les bois vendus par le 
réclamant provenaient exclusivement de ses propriétés. 

Aussi le Conseil-d'Etat adoptant ces conclusions, a-t-il rendu la 
décision suivante : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les bois débités par le 
sieur Negrou de Saulnat, proviennent exclusivement de la forêt dont il 
est propriétaire,dans l'arrondissement d'Issoire, département du Puy-de-
Dôme; que dès-lors le requérant se trouvait dans l'exemption portée h 
l'art. 2f § 2 de la loi du 1 er brumaire an VIÏ, et qu'il y avait lieu, par le 
conseil de préfecture du Puy-de-Dôme, d'admettre la requête du sfeur 
Negrou de Saulnat ; 

)> Art. 1 er L'arrêté du conseil de préfecture du département du Puy-de-
Dôme, ci-dessus visé, est annulé : 

» Art. 2. Le sieur Negrou de Saulnat est déchargé de la patente de 
marchand de bois en détail à laquelle il a été- imposé en 1835, au rôle 
des contributions de la ville de Riom. » 

En matière de crime d'incendie n'y a-t-il lieu d'appliquer la peins 
de mort que lorsque les jurés ont déclaré que l'édifice incenêié 
était habité, ou servait à l'habitation? (Oui.) 

C'est la première fois que cette question se présente depuis la 
loi de 1832 , qui "a modifié le Code pénal de 1810. 

Marie-Jeanne Préau, poursuivie pour avoir mis le feu à une 
grange , avait été condamnée à la peine de mort , par arrêt de la 
Cour d'assises de l'Aube, du 25 août dernier. ( Voir la Gazette 
des Tribunaux du 29 août.) 

Jeanne Préau s'est pourvue en cassation. 
M e Lucas, chargé de son pourvoi , constate en fait que l'on n'a-

vait pas posé au jury la question de savoir si l'édifice incendié 
était habité ou servait à l'habitation. 

« Sous l'empire de la loi de 1810, a-t-il dit, le crime d'incendie 
n'était passible que d'une seule peine , la peine de mort. On com 
prend qu'il était inutilt de s'expliquer sur les circonstances d'ha 
bitation ou de non habitation , puisque ces circonstances étaient 
sans influence sur la peine à prononcer. 

« Mais au lieu de l'uniformité de la peine prononcée par le Code 
de 1810, la loi de 1832 , modificative de ce Code, a distingué plu-
sieurs catégories dans le crime d'incendie, et elle a établi plu-
sieurs degrés de pénalité. Si l'édifice est habité ou sert à l'habita-
tion , la peine est la mort. Si l'édifice n'est pas habité ou ne sert 
pas à l'habitation , la peine est celle des travaux forcés à perpé-
tuité. » (Art. 434 , Code pénal.) 

Cette circonstance de l'habitation des édifices étant évidem-
ment Je motif qui a élevé la peine au plus haut degré , le défen-
seur soutient que celte circonstance doit être appréciée et déter-
minée par le jury. 

M. Mérilhou , faisant fonctions du ministère public, a partagé 
cette opinion , et la Cour, sur ses conclusions , a rendu l'arrêt sui-
rêt suivant , au rapport de M. de Crouseilhes : 

» La Cour , 
» Attendu que la peine de mort ne peut être prononcée en matière de 

crime d'incendie qu'autant que les édiffices incendiés étaient habités ou 
servaient à l'habitation ; que dans la cause Marie-Jean ne Préau a été dé-
clarée coupable seulement d'avoir mis le feu à un édifice, qu'ainsi il n'y 
avait lieu qu'a l'application du 4e § de l'article 434 du Code pénal ( les 
travaux forcés à perpétuité). 

« Casse et annulle pour fausse application du 1 er § de l'article 434 du-
dit Code. » 

J USTICE ADMINISTRATIVE . 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

CONSEIL-D'ETAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain. 

Audience du 25 août. 

PATENTE. 

Le propriétaire d'une forêt qui vend à magasins ouverts des bois 
façonnés provenant exclusivement de ses propriétés , doit-il être 
inscrit comme marchand de bois, au rôle des patentes , alors 
surtout que les magasins sont éloignés de ses propriétés et de son 
domicile? (Non.) 

La loi du 1 er brumaire an VII contient dans son article 29 § 2, 
une exemption du droit de patente en faveur des « laboureurs et 
» cultivateurs, seulement pour la vente des récoltes et fruits pro 
» venant des terrains qui leurappartiennent ou par eux exploités, 
» et pour le bétail qu'ils y élèvent. » Telle est l'exception qu'in-
voquait le sieur Negrou de Saulnat. domicilié à St-Ciénès-l'En 
fant, qui, propriétaire d'une forêt dans l'arrondissement d'Issoire, 
a été imposé au rôle des patentes de la ville de Riom, en qualité 
de marchand de bois en détail, parce qu'il tient magasins où il 
vend des planches et des soliveaux provenant de sa forêt. La ré-
clamation du sieur Negrou de Saulnat fut rejetée par arrêté du 
conseil de préfecture du Puy-de-Dôme, du 4 août 1835. 

Il s'est pourvu devant le Conseil-d'Etat. Il soutenait que pro-
priétaire de bois, il se bornait à vendre sa récolte en bois, et que 
conformément au texte de loi précité, il devait être exempté du 
droit de patente. M. le ministre des finances répondait : 1° qurj 
l'art. 29. § 2, de la loi du 1" brumaire an VII, dont se prévalait 
le réclamant, n'était applicable qu'aux cultivateurs qui vendaient 
au marché leurs récoltes en fruits et denrées ; 2° M. le ministre in 
voquait une décision ministérielle du 10 février 1799 (22 pluviôse 
an VII), portant que les propriétaires et cultivateurs qui ont des 
établissemens tels que des magasins et des habitations çârticuliè 

poche quatre shellings et demi. Une lettre trouvée «r- i, 

que cette infortunée était la veuve Lewis. Des „ elie apprit 
térieurs firent connaître qu'elle demeurait dansTe rr^
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 Pos-

mouth ; elle était venue à Bristol tout exprès pour voir de 

riée depuis quelque temps à un comédien qui
 a

 toi* 83 le ma-
petits théâtres, dit sans pareil, à la dernière foire de RH ?," 11 Qes 

La police s'étant sur-le-champ transportée à Bristol 
que Bartlett venait de quitter son logement, où il ava t p'n°VPpril 

la veille mistriss Lewis, sa belle-mère. Il était rentré nom- Vf 1 re Ça 
de vêtemens ; on Irouva la chemise de jaconas, le chaoean ^, B?er 

redingote foncée, le gilet et le pantalon écossais signalés T 1*' 1* 
rapport de l'aubeigiste , et l 'on n'eut aucun doute m,p *

 fe 

ne fût l'assassin. que ^art^n 
Par un inconcevable aveuglement, Bartlett s'est livré lui 

Il a eu l'audace de venir à l'auberge de Stapleton, où l'on'f 
l'enquête et où le cadavre était exposé. « GranôDieu'

 s
'èr • ait 

en voyaral le corps ensanglanté, c'est bien mislris- Lewis ' t^t 
belle-mère! Que va di?s ma paavre femme? » Il se jeta da 8 

fauteuil eS parut s'abandonner au plus profond désespoir 
Bartlett supposait qu'au moyen du changement de costume il 

irait poin* reconnu. Son illusion a été promptement détn H 

'hôte et ifhôtesse ont positivement déclaré que G 'étast lui 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

OUVERTURE DE LA SESSION.—PROCÉDURE CRIMINELLE. — Mo 

DIFICATIONS IMPORTANTES. 

La Cour criminelle centrale de Londres a commencé sa session 
le lundi 19. Le grand-jury, ou jury d'accusation a été d'abord 
installé. Le Recorder qui présidait l'audience a dit : 

«MM. lesgrands jurés, le rôle de cette session est fort chargé. 
Il y a trois cents prévenus sur lesquels il es* probable que 250 
seront mis en accusation. Je suis toutefois heureux de vous annon-
cer qu'aucune cause ne présente de ces grands crimes qui par in 
tervalles effraient la société. 

» Deux lois récentes et d'une haute importance vont être pour 
la première fois mises en vigueur, et j'ai aussi à vous entretenir 
d'un nouveau règlement qui vient d'être établi pour l'administration 
de la justice. 

» En vertu delà première loi, nul témoin ne peut plus être ap 
pelé devant le grand jury qui doit statuer sur la mise en accusa 
tion, si ce témoin a déjà figuré dans l'instruction préparatoire, à 
moins qu'il n'ait à déposer delà moralité de l'accusé. 

» La seconde loi permet aux prévenus de faire présenter au jury 
leur défense par un conseil (1). Je suis charmé d'avoir à faire l'ex 
périencede ce nouveau mode. Il pourrait, sous certains rapports, 
entraîner de graves inconvéniens, mais je me rassure en voyant 
les hommes qui seront chargés de ce ministère. Si la loi nouvelle 
donne aux conseils une occasion plus favorable pour développer 
leurs talens dans la plaidoirie, elle fait peser sur eux une plus 
grande responsabilité. Il y a malheureusement une lacune dans 
l'acte du parlement, il n'a point pourvu au moyen d'assurer le bé-
néfice d'un conseil aux accusés trop pauvres pour se procurer l'ap-
pui d'un avocat, mais je suppose que dans la pratique cette diffi-
culté disparaîtra. 

Je dois aussi vous prévenir que, d'après le règlement dont je 
vous ai parlé en commençant, tous les accusés qui le demanderont 
auront le droit de se faire délivrer copie de toutes les dépositions 
des témoins entendus dans la première instruction. Pour faciliter 
l'exécution de ce règlement, j'ai prié M. Clark, greffier, pour les 
mises en accusation, d'écrire une circulaire à tous les bureaux de 
police, afin d'obtenir d'avance les copies de toutes les procédures. 
Il est probable que tous les accusés ne demanderont pas ces co-
pies- et qu'il y aura beaucoup de frais inutiles, mais il y a moins 
de danger à cela qu'à perdre du temps à attendre l'expédition des 
procédures. 

L'audience s'est aussitôt ouverte pour des affaires de peu d'in-
térêt. 

ASSISES DE BRISTOL. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN COMÉDIEN SUR SA RELLE-MERE. 

Une dame d'environ 45 ans se présenta le 10 de ce mois dans une 
auberge deStapleton, près de Bristol. Elle était accompagnée d'un 
jeune homme coiffé d'un chapeau blanc et vêtu d'une redingote 
brune avec gilet et pantalon rayés à l'écossaise et chemise de ja-
conas. Ils se firent servir dans une chambre particulière deux pe-
tits verres d'eau-de-vie et une carafe d'eau pour faire du grog. 
Le jeune homme demanda un couteau pour tailler une baguette, 
etle rendit ébréché. Ces étrangers ne proféraient pas une parole et 
l'hôtesse ayant cherché à engager la conversation en disant que le 
temps était à l'orage, le jeune homme pour toute réponse a tiré un 
shelling de sa poche et a payé la dépense. 

La dame et son compagnon sortirent de l'auberge ; le jeune 
homme avait passé familièrement son bras gauche autour de la 
taille de la dame. Lorsqu'ils furent arrivés près d'une carrière les 
ouvriers entendirent la détonation d'une arme à feu. Ils accouru-
rent et trouvèrent la dame baignée dans son sang. Le jeune hom-
me, auteur de ce meurtre suivant toute apparence , avait dis-
paru. 

La justice avertie a aussitôt fait une enquête. La victime avait ' 
la partie postérieure de la tête presque entièrement emportée par 
l'explosion d'un pistolet tiré à bout portant. Ses gants étaient à 
moitié sortis de ses mains comme si le meurtrier avait voulu les 
lui arracher dans la lutte qui a dû s'engager entre eux -, elle avait 
à l'un de ses doigts un anneau d'or garni de cheveux, et dans sa 

avait accompagné la perssnne assassinée, et qui 'avait demandé'1111 

souteau pour couper une baguette. Cette baguette, servanî de 
ârin pour coaSectionner dss cartouches, s'est trouvée sur lui n 
u» petit paquat de poudre et un pistolet à deux coups, dont Y 
eî l'autre canon paraissaient avoir été récemment déchargés

 U
° 

Le coroner aidemandé à Bartlett ce qu'il voulait faire de ce nis-
tetet et de cet?* poudre ; Bartlett » dit : « Je suis comédien • 
joue très souvent dans le mélodrame, et je préfère avoir un pis'to! 
let'à moi, pourêtre plus sur qu'il ne ratera pas, tandis qm 1K 

armes fournies par l'administration ds théâtre manquent fréqaeni 
ment leur effet, o« qui provoque les riresau parterre. ► 

Pendant l'instruction , Bartlett a demandé à faire entendre des 
témoins pour prouver son aliM. Le magistrat lui a dit qu'il 

mieux d'attendre pour produire ce moysn de justification qu'il fût 
devant les assises. 

La jury d'enquête a déclaré que misteiss Lewis étaitfmorte par 
suite d'un meurtre volontaire. Bartlett sera prochainement jugé à 
Bristol. On suppose qu'il a commis ce forfait pour hériter de sa 
belle-mère qui possède quelques propriétés à Monmouth, 

La femme de Bartlett est arrivée lorsqu'on achevait l'enquête • 
on l'a> retenue dans- une chambre à parti , afin de lui dérober un. 
affreux spectacle. Cependant elle paraissait peu sensible à sa si-
tuation. Elle est à peine âgée dé dix-huil ans ; née à ÏJondres 
elle est entrée comme bonne d'enfans dans- une riche maison. C'est 
à la foire de Lansdôwn, où Bartlett jouai* la comédie le 10 ao4t 
dernier , qu'elle l'a connu pour la première fois. Ils se sont trou-
vés si promptement d'accord, qu'ils se sont mariés le 16. Bartlett 
s'est Sait passer auprès des parens- de sa femme , pour un ébé-
niste. La mère, qui demeurait à Monmeuth, a donné 68 livres 
sterling à sa fille , pour aider les jeunes gens à s'établir. Appre-
nant qu'ils étaient à la foire de Bristol , elle est venue les voir. 
Bartlett s'était sans doute rendu aiir-devant d'elle , et il a: profité 
de cefâe circonstance pour commettre son forfait. 

Bartlett montant en voiture pour être c©nduit en prison, a re-
gardé la foute avee le plus grand, calme. Un des spectateurs 
ayant dit : « Il n'a pas l'air du tout effrayé ! » Bartlett a répondu: 
« C'est' parce que j'ai la conscience de m©e innocence ; vous me 
verrez bientôt en liberté. » Arrivé à> la prison du comté, il a écrit 
en ces termes à sa jeune femme : 

« Ma chère femme, je vous conjure d'oublier le passé, et de ne son-
ger qu'à ma triste position. Vous jugez bien que dans une pareille cir-
constance je ne puis trouver d'ami, je réclame donc l'appui que vous me 
devez autant par affection que d'après- la loi. S j'étais coupabledu crime 
dont on m'accuse, les remords me rendraient la vie insupportable , et 
malgré mon innocenee j'ai de la peine à conserver ma pauvre tête. Je 
vous prie d'aller vois votre père infortuné, j'ai la confiance qu'Urne vous 
abandonnera pas. Au nom des plus-tendres sentimens qu'une femme 
doit à son mari, je voas supplie de ne point me repousser dans cette heure 
d'épreuve. Consolez un père malheureux, etdêies-lui bien que je ne suis 
pas coupable. 

» Aimez toujours votre mari affectionné, entièrement innowit et vic-
time des plus fausses apparences. 

» Samuel BARTLETT. » 

» J*: S. Encore uai mot. Si vous avez les moindres égards pour moi, 
ne parlez pas de tout cela à Monmouth. » 

Ea. conséquencs de ces faits, Bartlett comparaîtra 
ment devant la Csur d'assises de Bristol. 

incessam-

GHROMIQUE, 

(l) Jusqu'à présent la plaidoirie était interdite en matière criminelle, 
excepté dans les causes de haute trahison , d'attentat contre la vie du 
Roi, etc., etc. 

DÉPARTEMENS. 

— M. Bruneau de Beaumez<
r
 président honoraire à la Cour 

royale de Douait, vient de mourir dans sa terre de Beasmez> dépar-
tement du Pas-de-Calais, à l'âge de 77 ans. 

— Beaucoup de fonctionnaires à qui la loi permet le port d un 
fusil se croient dispensés de prendre un permis pour chasser, 
Tribunal d'Avêsnes vient d'en juger autrement dans son audience 
du 31 août : Se sieur Chartes Genêt, garde particulier au ̂

rt>
^^ 

commune de Berlaimont, a été condamné pour délit de ^f™
8
^, 

tems prohibé, et sans permis de port d'arme de chasse, à50i-
mende, à la confiscation de l'arme et aux frais de la procedur . 

(Echo de la Frontière)-

— On lit dans le Journal de Saumur : ... j
u 

« M. Hippolyte L... , âgé de 28 ans, et habitant la <nw 
Mans, fut frappé, il y a onze mois par la foudre, qui lui nt au ^ 
sus de l'œil une blessure grave et sembla troubler ses mau > 
tellectu&lles. Depuis quelques jours ce jeune homme était; ^_ 
mur, lorsque lundi matin il arriva dans l'Ile Robineau » s" ,.

eaU> 
dessous du nouveau pont. « U faut que je me promène aai _ 
dit-i! à plusieurs femmes qui lavaient du linge dans cet eî ^ 
Et aussitôt il s'avança dans la Loire, où bientôt il disparui-

on ne l'a pas revu. » 

— On écrit d'Orléans : Hé dans uB 

« Lundi soir un soldat en congé, qui s'était atttaroe .„ 

cabaret du faubourg Bourgogne , a été attaqué près w 

par un individu qui, sans motif et sans provocation , 

à la poitrine un coup de couteau.
 ousa

 bh' 5' 
«Bientôt le soldat fut secouru et portéàïHôtel-Liie"* ^ , 

sure fut visitée. Le coup était assez violent pour caus
 b]esse 

mais heureusement la lame avait glissé obliquemem,
 foTme

 *ur 

en a été quitte pour une forte hémorrhagie. La justice 

ces faits.» 

a port* 

PARIS , 22 SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations de la Cour royale de Paris». 
par »r-

i 
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°H lettres et qu'un auteur qui publiait ses œuvres ne faisait 
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 1

 mmerC
e; que, d'ailleurs, dans l'espèce il ne s'agissait 

^publications dont le produit était consacré à un acte de bien-

'
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u>nri Nouguier a objecté que le défendeur n'était pas édi-
^'A vrages qui fussent exclusivement de sa composition per-

le
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é
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 charmes de leur esprit ; qu'il 
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" ar conséquent être réputé commerçant.Conformément à ce 
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alt
P j

es
 sections de MM. Lebobe et François Ferron ont con-

tfi LT mms M. Demontferrand au paiement des sommes ré-damne par w F 

damées 
, icolas g-

e
neau , qui a été successivement instituteur, clerc 

" ,„j
re

 et en dernier lieu dentiste , fut dénoncé par la dame 
ie I logeuse, dont il avait quitté le garni au mois de février, 

eue 

lui, 
mois.de prison 

no'ortant plusieurs effets. Tous les objets furent trouvés chez 
■

61
 et le Tribunal correctionnel le condamna pour vol , à six 

ToDelant de ce jugement devant la Cour royale , le jeune Ni-

1 s a allégué pour excuse , qu'il n'avait point eu l'intention de 

^Jer mais seulement de s'indemniser de la perte d'un pantalon 

<]i)i 

Jdïets dès que la dame Doche lui aurait rendu justice 

ui a été pris dans le même garni , et dont la dame Doche a 
■etusé de lui rendre la valeur. Il se serait empressé de restituer 

Le défenseur de Nicolas a produit des certificats très honorables 
faveur de son client , et invoqué l'indulgence de la Cour. 

<\\ Legorrec , substitut du procureur-général , n'a pas admis 
Mtte manière de se faire justice à soi-même , et il a conclu à la 
confirmation du jugement. 

La Cour, attendu qu'il résulte des faits de la cause que 1 inten-
tion de Nicolas était de rendre les effets empruntés, et qu'il a con-
servés intacts sans en disposer, depuis le 22 février jusqu'au mois 
d'août, et prenant d'ailleurs en considération les antécédens fa-
vorables du prévenu, a prononcé son acquittement. 

M. Jacquinot-Godard, président, a dit au sieur Nicolas : « La lon-
gue détention que vous avez subie et que vous ne pouvez imputer 
qu'à la faute grave que vous aviez commise, est une leçon sévère qui 
doit vous mettre en garde à l'avenir contre de nouvelles erreurs. 
Tâchez que votre conduite ultérieure justifie la bonne opinion 
qu'ont donnée de vous les certificats que vous avez produits, et ren-
dez-vous digne de la famille honnête à laquelle vous appartenez.» 

- M. Boblet, marchand d'estampes, ne s'est point présenté au-
jourd'hui à la Cour royale pour soutenir son appel du jugement 
qui le condamne à un mois de prison et 100 fr. d'amende, pour 
avoir expose et mis en vente deux lithographies représentant le 
duc de Bordeaux en uniforme. 

Ces gravures ont été publiées en 1831 et 1832, avec les forma 
lilés prescrites à cette époque, mais l'éditeur n'a point obtenu 
postérieurement à la loi du 9 septembre 1835, l'autorisation du gou 
vernement pour en faire l'exposition et le débit. (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 12 août. ) 

La Cour a donné défaut et entendu le rapport de M. le conseiller 
Ferey 

M. Legorrec, substitut de M. le procureur-général, a conclu à 
la confirmation du jugement, et au maintien de la jurisprudence 
établie par la Cour dans de précédentes affaires. 
, « H est cependant, a dit ce magistrat, un des considérans du 
jugement que nous devons relever. Les premiers juges ont dit 
5" il a été dans l'intention du législateur que la loi du 9 septembre 
'835 ,eût un effet rétroactif, et ce, dans un intérêt de moralité et 
i ordre public 

" Les lois du 8 septembre contre lesquelles on a dirigé tant 
"outrages, n'ont point mérité celte injure. La disposition dont il 
Sa

?it n'a point d'effet réroactif; elle soumet à la censure seule 
ment les gravures ou lithographies qui seront exposées et mises en 
ente à partir de la promulgation de la loi, et il est facile de corn 

Prendre que sans cela, cette loi aurait été illusoire. C'est pour faire 
jparaître un tel motif du jugement que nous avons nous-même 
* "Jeté appel. 

Lî
Cour,après une courte délibération, a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant qu'il s'agit d'un fait postérieur à la publication de la loi 
^.septembre 1835, et qu'ainsi, en appliquant l'ar 
x
'ste aucun effet rétroactif dans ladite application; 

noptantau surplus les motifs des premiers juges, la Cour confirme.» 

SUr
~~,

 Jean
;Baptiste Colin ou Collin, car il existe de l'incertitude 
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T
 amené aujourd'hui à l'audience de la Cour royale, s'est 

empressé de se désister de son appel; mais la Cour, faisant droit 
sur l'appel du ministère public, a condamné Colin à la mois de 
prison et 5 ans de surveillance. 

La lyre d'Amphion eut, dit-on , la singulière puissance de 
faire élever en cadence les murailles d'une ville-, il paraît que l'ar-
chet de M. Musard est doué d'une vertu toute différente, car si 
nous en croyons ce qui s'est dit ce matin devant la chambre des 
vacations, la salle des concerts de la rue St.-Honoré se trouve dans 
un tel état qu'un beau soir les amateurs de musique peuvent se 
trouver ensevelis sous les décombres d'un des gros murs qui me-
nace ruine. 

Telle est du moins l'allégation d'un des propriétaires qui de-
mande la reconstruction totale de ce mur. L'autre propriétaire, 
au contraire, soutient que d'après les travaux qui viennent d'être 
pratiqués, il n'y a plus aucune espèce de danger , et que la 
police en a pensé ainsi en permettant la réouverture des concerts. 

Le Tribunal a ordonné que les lieux seraient visités par trois 
experts. 

Le 24 février dernier, le garde général du bois de Boulogne 
aperçut, dans sa tournée, un homme qui paraissait faire les pré-
paratifs d'un suicide : il alla vers lui accompagné de deux passans 
dont il avait requis l'assistance. A leur approche, l'inconnu se tira 
un coup de pistolet et tomba baigné dans son sang. On le releva , 
on lui donna des secours : la blessure n'était pas mortelle. Des pa-
piers furent trouvés sur lui; ils étaient signés Charles Bourg... 
L'un d'eux, adressé à M. le comte Chouvaloux, indiquait les re-
mords d'une faute, cause d'un projet de suicide. C'était Bourgoin, 
qui renouvela l'aveu d'un vol d'argenterie qu'il avait commis au 
préjudice de M. le comte Shouwalof, chez lequel il servait comme 
domestique. 

A raison de ce vol, la Cour d'assises l'a condamné le 25 juillet 
dernier à un an de prison. 

Aujourd'hui, le même Bourgoin comparaît devant la 6e chambre 
pour un délit d'escroquerie antérieur au vol d'argenterie. Le nom-
méLaveissière et la veuve Chapuis, brocanteurs, désignés par lui pour 
lui avoir acheté les pièces d'argenterie, viennent s'asseoir aussi sur 
le banc comme prévenus de simple contravention à l'ordonnance du 
9 novembre 1780. 

Voici les faits qui ont motivé la nouvelle prévention imputée à 
Bourgoin .• 

En avril 1835, il était domestique chez le général de Musnier: il 
fut chargé par son maître d'aller payer un trimestre de contribu-
tions mobilières et, à cet effet, le général lui remit une somme de 
50 fr. Le lendemain lorsque son maître lui demanda le reçu du 
percepteur, Bourgoin prétendit d'abord qu'il n'avait pas encore eu 
le temps de remplir sa commission , puis il finit par avouer qu'il 
avait détourné cette somme en allant la jouer. Cependant , muni 
de l'avertissement du percepteur, Bourgoin s'était présenté chez 
le sieur Prévost, épicier, et lui avait dit : « Le général m'a chargé 
d'aller payer ses contributions , mais il a oublié de me donner de 
l'argent. » L'épicier , abusé par l'avertissement que Bourgoin ne 
manqua pas de lui exhiber, et bien assuré qu'il rentrerait immédia-
tement dans ses fonds dès que le général aurait reconnu son oubli, 
s'empressa d'offrir les 50 francs à Bourgoin qui les accepta pour 
aller les jouer et les perdre encore. L'épicier , lassé d'attendre la 
restitution de ses 50 fr., prit enfin le parti d'aller les réclamer au 
général qui n'eut pas de peine à le convaincre qu'il avait été pris 
pour dupe, et qui renvoya Bourgoin. 

Malgré les efforts de M e Belval , qui a présenté la défense du 
prévenu, et sollicitait du Tribunal l'application de l'art. 463 à 
cause des circonstances atténuantes, le Tribunal , sur les conclu-
sions du ministère public, a condamné Bourgoin à un an de prison, 
qui ne se confondra pas avec sa condamnation antérieure devant 
la Cour d'assises, et LaYeissière et la veuve Chapuis chacun à 150 
francs d'amende. 

«Une autre fois, je ne me tuerai pas à moitié, a dit Bou rgoin en 
se retirant.» 

-Leplaignant : Dam ! le jour en question, y avait peut-être ben 
un petit coup de plus que d'ordonnance : c'est vrai. Voilà pour-
quoi que cherchant le sommeil et un local convenable pour m'en 
donner à mon aise, j'allai m'accroupir contre une pierre dans les 
environs de feu l'archevêché. (On rit.) 

Mi le président : Enfin vous voilà endormi. 
Le plaignant ■. Pas encore, s'il vous plaît ; à témoin que j'entre-

yoyais encore ce camarade qui me côtoyait d'une certaine manière 
a me faire croire qu'il avait des idées. 

M. le président : Arrivez donc au fait. 
Le plaignant .- Pour lors, suivant le camarade du coin de l'œil 

qui ne fermait pas encore la paupière, je vis sa main qui se pro-
menait tout doucement sur mon individu, mais particulièrement 
sur mes poches. 

M. le président: Et vous le laissiez faire?... 
Leplaignant : Pardine,je crois bien: va, va toujours, ton train, que 

je me disais dms mon espèce de sommeihtâte lespoches, mon cadet: 
la monnaie se trouve dans le gousset du pantalon : pas bête tout 
de même : toujours de la prudence; à cet endroit là, ma monnaie 
était plus en sûreté. Vous comprenez, on n'ôte pas la culotte à un 
homme sans qu'il le sente, qué diable !(On rit.) 

M. le président Après, que s'est-il passé ? 
Leplaignant : Après, ma foi, je me suis endormi calme et tran-

quille, par rapport à ma petite ruse qui est bonne tout de même 
Cependant, une idée me vient en rêve, c'est ce qui fait que je me 
réveille tout de suite : qu'est-ce que je vois d'abord? le camarade 
qui m'astiquait vigoureusement ma casquette , voulant l'emmener 
avec lui probablement, mais elle ne le voulait pas tant elle me te-
nait à la tête; il est vrai qu'elle était un peu juste. Alors, je dis : 
« Camarade, ça n'en vaut pas la peine, parole d'honneur, laissez-
moi ma propriété :» lui me tourne le dos et fait la momie, et moi je 
me rendors. (On rit.) 

M. le président : Avez-vous fini ? 
Le plaignant : Non pas, voilà le plus beau, le bourpet, la der-

nière aque enfin. Ma tête qu'il avait mise en branle cootroe on 
battant de cloche apparemment, ma tête donc ouvre de meuveau 
les yeux et je vois pour la récidive le camarade qui me' lirait la 
casquette par son gland, ne voulant pas sans doute la salir en la 
prenant par la visière. Pour le coup, plus de doute, je lui fais les 
reproches les plus mérités qu'il a l'air de ne pas entendrey faisant 
de nouveau la momie; je me lève et des honnêtes gens qui nous 
observaient depuis un quart d'heure, à ce qu'ils m'ont dit, sont 
venus avec moi prier un sergent de ville d'arrêter ma moitié qui 
ne dormait non plus que vous ni moi. C'est tout. 

Le prévenu Marce ne sait pas ce qu'on veuft lui dire : pris de 
boisson, il s'est endormi et n'a été réveillé par le sergent de ville 
que pour aller achever son somme au violon le plus prochain'. 

Le plaignant, de sa place : Ah ! ouiche, endormi ! ne l'éooutez 
pas, d'abord ; pas de boisson de sa part, pa*de sommeil, il n'était 
que momie. (Hilarité.) 

, Après avoir entendu les témoins, et sur lès-conclusions* du mi-

nistère public, qui fait observer fne1 Marce a déjà été condamné k 
cinq a»s de prison pour vol, le Tribunal le condamœ à 18 mois, 
de prison et à 5 ans de surveillaraee. 

Le plaignant: Là, maintenant, Sais la momie ! 

— Un marchand de peaux de- lapin : Je criais dans la rue : 
Marchand de peaux de lapin à vendre! c'est mon droit, v'ià ma 
médaille, et c'est ma marchandise-, je n'en ai malheureusement 
pas d'échantillon sur moi, mais vous pouvez m'en croire. Vlan, 
une pierre m'arrive : tiens, drôle de pluie tout de même ! Juste-
ment qu'il faisait soleil. Vlan, une seconde un peu plus grosse qui 
me tombe sur la jambe. Que c'est bête de jouer comme ça aux 
quilles! Patatras, une troisième, mais pour le coup c'était du moel-
lon, qui m'altrappant à la nuque me fait faire coique, et je tombe 
raide mort... C'est-à-dire pas mort tout à fait puisque me v'ià, 
mais pas plus de connaissance dans ma cervelle pour, lors que dans 
mon chapeau. 

M. le président •■ Et qui est-ce qui vous jetait ces pierres ? 
Le marchand de peaux de lapin : Ce gaillard là, qui baisse le 

nez aujourd'hui, mais qui n'y allait pas de main morte. 
M. le président -. Et pour quel motif vous jetait-il ces pierres? 
Le marchand de peaux de lapin-. Eh! mon Dieu, Seigneur, pour 

s'amuser, bien sûr. Je ne le connais ni d'Eve ni d'Adam, justement 
qu'il est dans le bâtiment à ce qu'il paraît, et que je ne suis pas-
susceptible de faire jamais des affaires de peaux de lapin avec. (On 
rit.) 

M. le président au prévenu : Vous reconnaissez avoir jeté les 
pierres à ce pauvre vieillard, 

Le prévenu : Faut croire qu'il y a du vrai. 
M. leprésident : Pourquoi le faisiez-vous ? 
Le prévenu : Ah ! pour ça, j'en ignore. 

M. le président : N'aviez-vous pas fait un pari dè 10 francs que 
personne ne passerait dans la rue sans votre permission, pari que 
vous mettiez à exécution en poursuivant les passans à coups de 
pierre? 

Le prévenu : Un pari, de quoi ! pourquoi faire un pari? 
M. le président -. Pour gagner les 10 francs, puisque personne 

ne passait sans être attaqué par vos pierres. 

Le prévenu -. Je ne connais pas encore cette manière de gagner 
ma vie. (On rit.) 

Quoiqu 'il en soit, Bardy a été condamné à 3 mois de prison. 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté dans son numéro du 
17 septembre un jugement du Tribunal de commerce de Paris, 
rendu par la section que préside M. Martignon , lequel décide 
que la mention retour sams frais , faite par un des endosseurs, 
dispense le tiers porteur d 'une lettre de change ou d 'un billet à 
ordre d 'en faire le protêt le lendemain de l 'échéance. 

Le Tribunal de paix du 2 e arrodissement, appelé à se prononcer 
dans une espèce où, pour un billet de 100 fr., il avait été fait pour 
95 fr. de frais, malgré la mention apposée par l'un des endos-
seurs, a, dans son audience du 14 de ce mois, après un long déli-
béré, condamné le sieur Forceville à payer au sieur Dudouy la 
somme réclamée pour frais, par les motifs suivans : 

« Attendu que les mots : retour sans frais n'étant pas dans le corps du 
billet, n'ont d'autre caractère que celui d'une simple invitation qui ne peut 
limiter ni paralyser le droit de protester; faisant droit, et par application 
des articles 162 et 163 du Code de commerce, condamne, etc. » 

Il existe un arrêt de la 3 e chambre de la chambre de la Cour 
royale de Paris, du 24 janvier 1835, qui donne à cette question 
une solution semblable ; mais la Cour de cassation ( chambre ci-
vile) a adopté une jurisprudence contraire par arrêt du 8 avril 
1834. 

— Biddy Tobbin, vieille Irlandaise accusée de s'être enivrée et 
d 'avoir causé un grand scandale à la taverne du Cheval et du. 
Groom, à Londres, est conduite par la garde de police à Halton-
Garden, où M. Bennett, magistrat, tient son audience. 

L'aubergiste déclare que la vieille Biddy ayant bu coup sur-
coup plusieurs verres de gin (eau-de-vie), elle s'est mise à prêcher 
aux grands éclats de rire de toutes les personnes qui se trouvaient 
là, et qui n'étaient rien moins qu'édifiées de son sermon. « Biddy, 
a demandé un des spectateurs, quelle religion nous prêchez-vous 
là! Etes-vous catholique ou protestante? — Je suis, a répondu, 
cette femme, de la religion d'O'Connell ; je suis née et je mourrai 
catholique ; mais O'Connell n'en est pas moins le sauveur du pays 
et notre rédempteur à nous autres Irlandais.» 

Les rires ayant augmenté, Biddy s'est fâchée de ce qu'on ne vou-
lait point écouter ses prédications ; elle a traité de déistes et d'a-
thées ceux qui se moquaient d 'elle. Le bruit était si fort dans l 'in-
térieur de la taverne qu'on l'entendait au dehors, et qu'il s'est 
formé un attroupement assez considérable dans la rue. 

M. Bennett, magistrat: Biddy Tobbin, qu'avez-vous à répondre? 
Biddy Tobbin .- Jamais jusqu'à ce jour je n 'ai eu l 'honneur de 

paraître devant un gentleman de la justice ; mille pardons de cetc 
qu'on vous a dérangé pour si peu de chose ; je n'étais pas plus 
grise que vous, mon cher magistrat, car c'est tou t au plus si j 'ai bu 
deux ou trois petits verres;il n'y a pas là de quoi échauffer une tête 
bien organisée; si je me suis mise un peu en colère, c 'est que cette 
bande d 'athées et de déistes m 'a insultée par les plus sales propos. 

M. Bennett Promettez-vous de ne plus occasioner de trouble 
chez le plaignant ? 

Biddz Tobbin: Si je le promets mon magistrat!... Je vous le-
jure aussi vrai que Dieu est Dieu, et que le brave M. O'Connell est 
ou sera notre rédempteur à tous. 

M. Bennett : Retirez-vous , et ne reparaissez plus ici , car une 
autre fois, j'exigerais de vous caution de bonne conduite, et ne 
pouvant la fournir vous iriez en prison. 

Biddy Tobbin, à genoux et les larmes aux yeux : Grâces soient 
rendues à vous et à votre seigneurie ; je promets de ne plus boire 
de gin, car cette maudite liqueur me donne la démangeaison de 
prêcher à tort et à travers. 

— Une Cour martiale a été convoquée à Calcutta le 25 mars 
dernier, pour le jugement d'un canonnier de l 'armée anglaise, 
James Fabry , accusé d 'avoir occasioné la mort d 'un de ses ca-' 
marades nommé Langhorne , par la gravité des blessures qu'il lui 
a faites dans une rixe. Le malheureux Langhorne , qui avait eu 
deux côtes enfoncées par les coups de poing et de pied que l'ac-
cusé lui avait portés , a expiré au bout de quinze jours d 'horrf-
bles souffrances. 

La Cour , balançant les charges de l'accusation et les moyens 
justificatifs de Fabry , a prononcé son acquittement. 

^ Le général Fane, commandant en chef des forces anglaises dans 
l'Indostan , en donnant son approbation à cette sentence , y a 
joint une longue note dans laquelle il attribue le jugement favora-
ble de la Cour, à la manière défectueuse- dont le capitaine 
rapporteur chargé de l'instruction, a recueilli la déposit 

Langhorne mourant. On a prêté à la victime des loculip^jelies 
que celle-ci : Autant que je puis me le rappeler ; ou Wç^Tje ne 
crois pas qu'il ait commencé le premier / tandis qu'au diJe des té-
moins entendus oralement les paroles ée Langhorne àtiWeul été 



plus aflïrmalM'CS. Le commandant en chef recommande en consé-

quence aux rapporteurs de transcrire dorénavant et d'une ma-

nière littérale les propres expressions des déclarations qui leur 

sont faites. 

 Miles Bourdon , sœurs du chef d'institution qui lient une école 
préparatoire pour les jeunes gens qui se destinent aux écoles du gou-
vernement, ont l'honneur de prévenir les familles qu'elles ont trans-
féré leur établissement rue Saint Antoine, n° 143 , dans le magnifique 

■hôtel Boisgelin , ancien hôtel Sully. 

{ 1070 ) 

— L'institution Chauvet, ruej Pigale , chaussée d'Antin , s'est dis-
tinguée parmi les institutions qui suivent les cours du Collège royal de 
Bourbon. Avec 19 élèves seulement qu'elle envoie à ce collège, elle a 

remporté 48 prix ou accessits. 

Proportion gardée , c'est cette institution qui a obtenu le plus de no-

minations. 

Ses succès toujours croissans nous font un devoir de la recommander 
aux familles ; elle offre toute les garanties qu'elles ont le droit d'exiger 
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PORTRAITS HISTORIQUES* 
PAR ALEXANDRE DUMAS. 

EMPRUNT de S. A. R. !e grand duc de H> sse , 
REMBOURSABLE PAR 10 MILLIONS 767,350 FRANCS. 
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boursement avec accroissement du capital et des intérêts. Le prochain remboursement est sti-
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20 — 
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5,880 

61,030 

1,000 obligations remboursées par francs 169,785. 

Le moindre remboursement pour chaque obligation est de 56 fr. 70 c. : le remboursement le 
plus élevé est de 105,000 f.— On peut se procurer le prospectus français de cet emprunt et des 
obligations au prix de 70 fr., chez 

banq. et recev.-général , 
à Francfort-sur-Mein. HENRI REINGANUM. 

H ~$nt iph dépuratif contre les maladies secrètes, dartres, rhumatismes, etc., avec la 
1 MM W M Notice, 5 et 10 fr. Pharmacie HARDOUIN , rue de l'Arbre-Sec, 42. Dépôts : 

à Bordeaux, Tapie; Lyon, Fiozelly; Lille, Tripier; Marseille, Amand ; Nantes, Vidie; Rouen, 
Aubert, ruelroquois; Tours, Regnard ; Toulouse, Vidie, 

PAR M. DE NORVINS, 

Ancien secrétaire-général du gouvernement colonial de Saint-Domingue. 

Dans les mois suivans paraîtront successivement plusieurs articles de 

MM. SCRIBE, GUSTAVE PLANCHE , EUGENE SUE, ETC. 

On s'abonne rue Saint-Georges, 16 
Et chez tous les Directeurs de Postes et de Messageries. 

."^ffii. CÏI5 ©. . T5V Q T 83 ÏS. mi 

ET DES RETRECISSEMENS DE L'URETRE, 

Des maladies de la glande prostate, du catarrhe et de la paralysie de la vessie, des accidens pro-
duits par les fausses routes, les dépôts et les fistules unitaires, de l'incontinence d'urine , de 
l'hématurée, de la graveiic et des calculs, des sondes et des bougies, des affections syphiliti-
ques en général et de leur traitement rationel et méthodique, etc. — Cet ouvrage, fruit de 
.quinze années d'études et d'observations pratiques, sera recherché avec empressement et lu 
avec intérêt par les nombreux individus atteints de ces divers maladies, devenues si fréquen-
tes de nos jours. 

4« ÉDITION, REVUE ET AUGMENTÉE. 

f&v M. DUBOUCHET, membre de plusieurs Sociétés médicales, auteur de plusieurs Ouvrages 
et Instrumens relatifs au traitement spécial des maladies des organes genito-urinaires, et des 
perfectionnemens apportés à la méthode de la cautérisation du docteur Ducamp , dont il fut 
l'élève et Tarai, etc. 
Prix: 5 fr. et 6 fr. par un mandat sur la poste adressé franco à l'éditeur, Germer-Baillière, li-

braire, rue de TEcole-de-Médecine, 13, ou à l'Auteur, rue Chabanais, 8. 

INSTITUT M BDlGO-BtECTRlQ jD E. 
L'établissement de M. LE MOLT, rue St-Honoré, 353, approuvé par l'Académie royale de Mé-

decine, pour le traitement des paralysies, affections rhumatismales ou nerveuses, et de toutes 
autres causées par défaut de ion ou de circulation, est ouvert aux malades de 8 heures à 5 heu-
res. Les malades ont la faculté do se faire asssiter de leur médecin. 

ÎT MAGNETIQUE 
SOUS LA DIRECTION D'UN MEDECIN. 

M»« PAUL GAVELLE , SOMNAMBULE naturelle, acquiert dans le sommeil magnétique la 
faculté de reconnaître toutes les maladies et le traitement qui leur est applicable; il suffit 
qu'elle soit en rapport avec les personnes malades ou avec une mèche de leurs cheveux. Elle 
est visible tous les jours de une heure à trois, les dimanches exceptés, rue Saint-Denis , n. 247. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place de Vaugirart'. 

Le dimanche 25 septembre, à midi. 

Consistant en une vache sous polil blanc et 
ouge, une autre sous peil rouge, etc. Au cpt. 

Sur la place dH Châtclet. 

Le mercredi 2S septembre, heure de midi. 

Consistant en comptoir en acajou , tables , 
glaces, banquettes, tabourets, etc. Au compt. 

LIBRAIRIE. 

ÏLI 'FË DB L 
De l'homme et de la femme et des moyens 

d'y remédier. 4= édition avec des gravures 
d'instruritens nouveaux, par le docteur MON-

DÂT . Prix: 5 fr. 50, chez l'auteur, rue Saint-
Antoine, 110. Le docteur a deux établissemens 
où il traite séparément les deux sexes. 

A VIS DIVERS. 

DE FABRIQUE, 10, 

150 à 300 fr. 

ï. DE LA BGUItS 

FUSILS 
DE PARIS 

350 à 750 1' 

«mmm m KM 
piïïîîi niiiiii 

Avait commandé au célèbre physicien Girar 
din une machine électrique qui fût unique en 
son genre. Cette machine, la plus belle qui 
existe en Europe , est actuellement en vente 
l'amiable, rue du Petit-Bourbon, 2, où l'on peut 
la voir tous les jours. 

BAIGNOIRE CHEVALIER 

Celte nouvelle baignoire, ; 
éservoir supérieur, offre des 

avantages incontestables 
moyennant 30 centimes de charbon, on fai 
chauffer, sans odeur ni danger à moins d'une 
heure, 200 litres d'eau à 28 degrés Réaumur 
du linge, et 15 litres d'eau à 80 degrés pour 
réchauffer le bain à volonté. Ce meuble est 
précieux pour la ville et la campagne. Son prix 
varie de 160 à 230 fr. Se vend chez l'inventeur, 
rue Montmartre, 140. (Affr.) 

COLS OUDI3VOT 
« vu i ■ CRINOIINE *

n
,iN , , 

DUREE 5 AWS-
€-90V% LA VOLE BI 14 1 

(ÏAMPACHE, BALSBTSOIlBtl 

Placede la Bourse, a-, 

La signature Oudinot, breveté, garantit ses cols-

D K.1' MALADIES SKCUfcTES, 

UéçcnUs , ti/icietmas on dégénérées. 

P traitement du »' CH . ALBERT 

EEKVKTB 1)U BUU 

Les jcnérisorts nombreuses et authentique! 

obtenues sur une foule de malades abomloniwl 

comme ineui ables , sont des preuves non équi-

voques de sa supériorité incontestable sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Ce traitement est peu dispendieux, facile i 
suivre en secret ou en voyage , et sans aucun 

dérangement : il s'administre avec un égal succès 

dans toutes las saisons et dans tous les climats. 

Bel Dépôt* sont établis datn toutes les pilles d* Prû'i" 

it de t'EtrêUtftr. 

Une Instruction du Docteur ALBERT, sur la m* 

«1ère d. SS DIRIGER. SOI-MEME, se délirre S'" 1 " 1 ' 

tentent ches tons ies dépositaire*. 

Consultations gratuites tous lesjourt, 

CHEZ L'ACTEUR , 

à Paris, r.Montorgueil,21. 

POUDRE DE SELTZ A UN SOU LABOK 

Divisée, pour 20 bouteilles, 1 fr. 20 e. ; P»»' 
'0 bout., 5 fr. Chez D. Fèvre, rueSt-Honw. 

Brevet d'invention et de perfectionnement. 

POIS ELASTIQUES LE PERDRIEL POUR LES 

CAUTÈRES. 

Avec c?s pois les cautères produisent tous les 
bons effets possibles, sans causer la moindre 
douleur , 1 fr. le 100. PHARMACIE LEPER-

DRIEL , faubourg Montmartre, n. 78, près le 
carrefour des Martyrs. 

24 MILLE F.BERE 

Ont été votés au DOCTEUR GLLIVIB». p 
l'efficacité de ses agréables BISCUITS m-r 
TIFS , approuvés par l'Académie de nea»

 ks 
autorisés. — Consultations gratuite-. •» 
Prouvaires, 10, à Paris. — Dépôts aam 

pharmacie de chaque ville 

Les seules autorisées contre
 ,a ?"$SSjîSS 

les vents, la migraine , les maux « \\
 Snt

j. 
la boite avec la bile et les glaires. 3 fr. la ̂ J '^eiit 

ce médicale. — Pharmacie Coioen, 

Colbert. 

DECES ET INHUMATIONS. 

Du 28 septembre. 

M» 0 Delurieu , née Delamaisonfort , s ue des 

Filles-St-Thomas, 3. 

M"« Rozeron, rue Saint-Denis, 45. 

M. Prévôt Ozé, rne de la Reynie, 34. 

M"» Asselin, rue du Temple, 49. 

M"' Ferat, née Beausse, rue du Faubourg-Si-

An toine, 108. 

M 11 ' Baudty, rue Geoffroy-l'Asnier, 28. 

M. Ducorroy, rue du Marché-St-He-noré, 26. 

K"' Guerard, née Tollon, rue des Quatre-

Vents, 6. 

M«« Feuillet, néeGuyot, rue d'Angoulémc, 12. 

M~« Angilbert, née Leroy, rue du Faubourg-

St-Martin , 253. 

M~« Gonnet, née Hema'r, rue de Picpus, 78. 

M. Gardct Believille, rue de la Corderie, 13. 

M»= Lupot, rue Croix-des-Petits-Champs, 20. 

TRIBUNAL DE CC MMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 23 septembre, 

Lecossos, md de vins, syndicat. 
Hanneton, md de nouveautés, id. 
Nouguier-Gal, négociant, vérification. 
Lemaignan, md de vins, id. 
Daine Thomas, mde de dentelles et blon 

des, id. 

Coilin, md quincailler, syndicat. 

ibeures 
10 

12 

.1 

2 

2 

2 

Carpcntier, md mercier, id. 
Roy, md de vins, clôture. 

Du samedi 24 septembre. 

Chamousset, md tailleur, clôture. 
Néraudeau etC« tenant le manège 

central, concordat. 
Boudanl, md de couleurs, syndicat. 
D" e Orillard, mde de modes, id. 
Boussin, commissionnaire en bestiaux, 

"vérification. 
Micuult, fab. d'ébénisteries , 

md de meubles, clôture. 
Giraud, frb. de stores, id. 
Bourhonne, parfumeur, id. 

CXOTUrlB DES AFr IRMATiONS. 
Scpteis&re. heures 

Dame Lorry et son mari, entre-
preneur de voitures publiques, 
le 26 10 

Lebouteiller, négociant-quin-
cailler, le 26 12 

Kahl, md tailleur, le 26 2 

Janet et Cotelle, libraires, le 30 3 

Berce, fab. de boutons, la 28 12 

Octobre, heures 

Delhomme, fab. de parapluies 
et ombrelles, le 11 

Milius frères, commerçans en 
couleurs, le 1 12 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Rigault, marchand de vins, ancien aubergiste 

à Paris, rue de la Hucliettc, 24. — Chez M. 

Deslauriers, rue Saint-Louis, 28. 

Dumas, maître - maçon , marchand de vins 

hors barrière Blanche, 6, commune de Mont-

martre. -Chez MM. Huron.rue 
Saint-Jfar' 

tin, 275; Dubosq, rue 
du Grand-Chants 

BOURSE DU 22 SEPTEMBRE 

A TERME. 

S °/o compt 
— Fin courant. . 
Esp. 1831 compt. 
— Fin cour 
Esp. 1832 compt. 
— Fin courant.. . 
3 °/ocomp.(c.iv) 
— Fin courant.. . 
R.deNapl.comp. 
— Fin courant.. . 
R.porp. dEsp. c. 
— Fin courant... 

pl. bas |»r
 c

.
 :

pl .JlL 

105 95 105 95 105 '"I . 

85 '78 
90 79 
40 97 
50 97 

90 78 
_- 78 
50 06 
75 96 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 
IMPRIMERIE DU BRUN, PAUL DALBREE M O, RUE DU ALA1L, 6. Vu par le maire du 8».

ir1
?™"

c
&L 

pour légalisation de la signature BnW, rMM
7
* 


